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Demande compléments par lettre DRIEE du 18/02/2021 Clarifications fournies par INOE 04/2021 
 

 

Les avis sur les conditions de remise en état du site du maire, du propriétaire signés, ainsi que le nouveau 
bail de location sont joints à ce document 

 
Le plan d’ensemble est mis à jour en rajoutant les réseaux d’eaux pluviales et en particulier les 3 regards 
situés aux points bas qui seront obstrués. Ce plan est joint en annexe. 

 

Les regards et les bouches d’évacuation des eaux pluviales de la plateforme ont été comblés par les 
anciens occupants (communauté des gens du voyage) avec des gravats et de la terre. Le réseau 
d’eaux pluviales est colmaté et ne fonctionne plus. 
 
A ce jour, certains regards sont recouverts par les merlons (levées de terre) délimitant la parcelle 
concernée par la demande d’enregistrement et évitant le retour des squatteurs. Ces regards sont donc 
obstrués. 
 
Après analyse du plan de réseaux d’eau pluviales existants, INOE propose de boucher les 3 regards, 
implantés aux points bas des réseaux, en amont du rejet à la seine (Regard 1, 2 et 3 indiqué sur la figure 
ci-dessous). Ces 3 regards seront obstrués avec du béton non fibré, tout en protégeant les canalisations 
internes afin de pouvoir les remettre en état lors du départ d’INOE de la plateforme. 

  
Nouvelles annexes jointes en complément : 
 
--Lettre d’avis du maire sur les conditions de remise en état du site 
--Lettre d’avis du propriétaire sur les conditions de remise en état du site 
--Bail d’occupation du terrain avec ETERNIT 
--Plan d’ensemble 1/200 mis à jour avec réseaux eaux pluviales 
--Plan du réseau EP avec 3 regards obstrués, 1/2000 
 

 


